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Fiche d’Inscription « Ecole » 

Cadre réservé à l’administration

Commune de : N° d’inscription : Classe :

Renseignements concernant l’enfant

Nom :                                                                                           Prénom :
Sexe : □ Masculin     □ Féminin
Date de naissance :                                                                   Nationalité :
Lieu de naissance : n° de département :                               Commune :
Adresse :………………………………………………………………………………………………

Renseignements concernant les parents
Responsable légal : père – mère – tuteur *
Nom :                                                                                          Prénom :
Né(e) le :                                                   à :
Adresse :
@ :
N° téléphone domicile :                                                          n° portable :
Profession :

Autre parent : père – mère – tuteur*
Nom :                                                                                          Prénom :
Né(e) le :                                                   à :
Adresse :
@ :
N° téléphone domicile :                                                          N° portable :
Profession :

En cas de séparation des parents, la garde est-elle : □ Traditionnelle     □ Alternée
Nom du responsable de l’enfant : …………………………………………………………………………………

En cas de changement d’école
Nom de l’école précédente :
Commune :

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations renseignées sur ce document et je m’engage à signaler tout  
changement de situation à la Direction de l’école et à la commune.

A ……………………………………………, le ………………………………………….

Père Mère Tuteur

Les données renseignées sur cette fiche seront prises en compte par le directeur de l’école dans le logiciel  de l’Education Nationale,  
«ONDE». Le Maire de la commune est également destinataire de ces données,  dans le cadre de ses compétences légales en matière  
d’inscription scolaire et de contrôle de l’obligation scolaire.
Le  droit  d’accès  et  de  rectification  des  personnes  aux  données  les  concernant  s’exerce  auprès  du  directeur  de  l’école,  de  l’IEN  de  
circonscription ou du directeur académique des services de l’Education Nationale dans les conditions définies par les articles 39 et 40 de la  
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés

*Rayer la mention inutile
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Notice d’information «     mairie     »  

*Les finalités de l’application «ONDE» sont les suivantes :
- Assurer  la  gestion des  élèves  des  écoles  maternelles,  élémentaires  et  primaires :  inscription,  admission, 

radiation, répartition dans les classes, changement de niveau et de cycle en fin d’année scolaire
- Etablir le suivi des effectifs d’élèves dans l’ensemble des écoles.
- La fiche d’inscription ainsi que les photocopies des livrets de familles, (certificat de radiation) et des carnets 

de vaccination pour les nouveaux élèves (2/3 ans ou nouveaux arrivants) de la commune seront transmises 
par mail à la commune de Chamblay qui procédera à l’inscription sur la base « élèves »  ONDE et envoyées 
en copie à la directrice du Groupe Scolaire La Loue et à la Vice Présidente du SIVOS LA LOUE chargée du lien  
avec les enseignants.

*Le maire de la commune est également destinataire des données, dans le cadre de ses compétences en matière 
d’inscription scolaire et de contrôle de l’obligation scolaire,  prévues aux articles R.131-3 et R.131-4 du code de  
l’éducation.

*Certaines informations ont un caractère obligatoire :
- Nom d’usage de l’élève et de ses responsables légaux
- Adresse des responsables de l’enfant
- Téléphone des responsables de l’enfant et/ou tuteur.

*Documents à fournir lors de l’inscription en mairie de votre enfant :
- Acte de naissance de l’enfant ou copie du livret de famille (parents et enfants)
- Certificat de radiation de l’ancienne école, si changement d’école
- Vaccinations de l’enfant.

*Il est obligatoire de faire vacciner votre enfant né à partir de 2018 contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite 
(DTP obligatoire pour ceux nés avant 2018)

*Rayer la mention inutile
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